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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2023 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

     PROCES VERBAL 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 mars 2023, les membres du conseil municipal de la commune de 

SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20H dans la salle du conseil, sur la convocation qui 

leur a été adressée par le Maire le 10 mars 2023. 

Personnes présentes : 
 
Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil :  

Odile PINTURIER, Hervé DUQUESNE, Didier CHAMBON, Didier MASSACRIER, Jean LESQUIR, 
Frédéric MILLET, Sylvie DALLERY,, Marie-Claire JASSERAND, Christophe VACHERON, Sandrine 
MARECHET, Valérie GUILLAUME, Julien DELHEUR ; Isabelle BRUNEL. Elisabeth LAFANECHERE 

Secrétaire de séance : Sandrine MARECHET 

 

Absents excusés : Serge LOMBARDIN (pouvoir à Frédéric MILLET) Hervé DUQUESNE à compter 

de la délibération n°4. 

QUORUM : 15 en exercice-1 absents-1 pouvoir-15 votants jusqu’à la troisième délibération et 
ensuite 2 absents -14 votants. 
ORDRE DU JOUR :  
 

Ordre du jour 

APPROBATION DU PROCES VERBAL 

DELIBERATIONS 

URBANISME 

1-Droit de préemption 

FINANCES 

2-Approbation du compte de gestion 2022 

3-Approbation du compte administratif 2022 

4-Affectation de résultat 2022 

5-Neutralisation des amortissements 

6-Majoration retard périscolaire  

7-Fongibilité 

8-Tarifs communaux 

9-Récompense en chèque cadeaux stagiaire 
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APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

En attendant l’arrivée du Maire, M. Jean LESQUIR, 1er adjoint, invite le conseil municipal à faire 

d’éventuelles remarques sur le dernier PV. Julien DELHEUR remarque qu’il ne faut pas se méprendre 

sur son intervention à propos du mur de l’école : il précise qu’il ne remet aucunement en cause les 

entreprises en question.  

 

URBANISME  

 
1-DROIT DE PREHEMPTION URBAIN 
La réception d’un dossier de déclaration d’intention d’aliéner ou demande d’acquisition d’un bien qui 
est soumis à l’un des droits de préemption prévus par le Code de l’Urbanisme reçu en Mairie. Ce 
dernier concerne la parcelle 8 rue des Perrières, 1740 m2, avec une maison, pour un montant de 
150 000 euros.  
 

    Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer sur l’acquisition de cette propriété soumise   

au DPU.  

      Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité renonce à l’acquisition 

de ce bien. Approuvé à 15 voix sur 15 voix exprimées. 

 

FINANCES  

2-APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 

Didier MASSACRIER, adjoint aux finances, présente le résultat budgétaire de l’exercice 2022 du compte 

de gestion (voir délibération n°2) du SCG.  Le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats de paiement ordonnancés. Ce compte visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 

n’appelle ni observation ni réserve de sa part.  Il précise que le taux d’endettement de la commune est 

inférieur à 6 ans, ce qui est plutôt sain.  

La capacité d’investissement est assez importante, et on note un excédent de fonctionnement de 82 

060.06 euros. 

10- Durée des amortissements  

MARCHE 

11-Avenant au marché maitrise d’ouvrage rénovation centre bourg 

SUBVENTIONS 

12- Fond de soutien LFa 

EQUIPEMENT 

13-Convention SIEL implantation ouvrage technique 

RESSOURCES HUMAINES 

14-Convention protection et médiation CDG 42  

GESTION SALLES 

15-Convention location salle des associations  

DECISIONS 

1-Contrat connecteur Berger Levraut 

QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS DIVERSES 
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Le prêt pour le centre bourg est déjà débloqué, ce qui le sécurise avec son taux particulièrement 

intéressant.    

    Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver le compte de gestion 2022.  

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération approuve à l’unanimité le compte de 

gestion 2022. Approuvé à 14 voix sur 15 voix exprimées. 

   

3- APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

IL est demandé au Maire de ne pas participer au vote pour cette délibération. 

M. Didier MASSACRIER présente le tableau du compte administratif, comptabilité principale de 

l’exercice 2022. (Voir tableau sur la délibération °3) 

On part de l’année n-1. 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 : 800 240.17 euros. 

Le compte de gestion et le compte administratif sont en adéquation.  

M. DELHEUR demande quelles sont les dates de clôture de compte : M. MASSACRIER répond qu’elles 

respectent l’année civile. Il s’interroge sur le paiement du prêt de 600 000€, est ce que le 

remboursement commence au moment des travaux ? M MASSACRIER explique que le remboursement 

a commencé à partir du moment où l’argent a été versée soit en mars 2021. 

      Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver le compte administratif 

2022. Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération approuve à l’unanimité le 

compte administratif 2022 Approuvé à 13 voix sur 13 voix exprimées. 

 

4-AFFECTATION DE RESULTAT 2022 

Après avoir statuer sur le compte administratif M. Didier MASSACRIER présente le tableau de 

l’affectation de résultat pour du budget communal. (Voir délibération N°4) 

L’affectation de résultat est donc de 262 463.33 € en fonctionnent reporter au 002 en 2023 et 0 en 

investissement car il n’y a pas de déficit. 

Les dépenses en énergie et en eau restent raisonnables (en dessous des prévisions).  

Les dépenses de fonctionnement offrent plutôt de bonnes surprises.  

Par contre, les dépenses concernant les personnels, suite à des absences, sont plus importantes que 

prévu.  

Au niveau de la maintenance, l’augmentation s’explique par l’achat d’un logiciel et M  le Maire précise 

que la téléphonie est passée dans cet article alors qu’elle se situait ailleurs avant.  

M. MASSACRIER ajoute que la salle des fêtes apporte cette année plus de bénéfices que les années 

antérieures. 

Départ de M. Duquesne avant le vote. 

M. DELHEUR s’interroge à propose de la ligne 6283. M. MASSACRIER précise que c’est lié à 

l’augmentation de fréquentation de la salle des fêtes qu’on ne pouvait pas prévoir. 

 

M. DELHEUR s’inquiète des augmentations probables sur le projet du centre bourg. M. le maire 

explique que toutes les nouvelles ne sont pas aussi mauvaises que cela et que les augmentations de 

coût au niveau des matériaux ont tendance à s’amoindrir ces derniers temps. M. MASSACRIER 

explique aussi que suite aux investissements, la commune va récupérer de la TVA en 2024, cela 

facilitera les choses. D’autre part, le projet évolue, et il rappelle qu’on a eu la chance d’obtenir un taux 

extrêmement bas. Les différentes subventions nous sont aussi avantageuses.  
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       Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver l’affectation de résultat 

2022. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve l’affectation 

de résultat 2022. Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées. 

 

5-NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS 

M. MASSACRIER ,  suite à la présentation du tableau des différents amortissements, explique que seuls 

les fonds de concours sont neutralisés sur l’année N+1, le montant s’élève à : 

Compte 77681 chapitre 042    31 031,14 € 

Compte 198 chapitre 040         31 031,14 € 

 

      Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver la neutralisation des 

amortissements 2022.  

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve cet avenant à 

la convention. Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées. 

 

6- MAJORATION PERISCOLAIRE 

M. le Maire présente la mise en place du règlement qui stipulait les majorations en cas de non-

inscription à la cantine ou de dépassement des horaires de cantine. Nous devons délibérer à ce sujet. 
Les parents doivent inscrire les enfants avant le vendredi midi, la semaine précédente. Il reste par 

ailleurs un numéro de téléphone pour les modifications hors délais.  

Dans les situations suivantes : 

 D’oubli d’inscription le vendredi midi de la semaine qui précède pour tous les jours de la 
semaine qui suivent. 

 D’oubli d’inscription le vendredi midi de la semaine qui précède pour un jour de la semaine 
qui suit. 

 D’inscription de dernière minute après 16h15. 
 Dans ces trois situations une majoration de 5€ sera effectuée sur la première heure de garde. 
 Dans la situation ou l’enfant ne vient pas alors qu’il était inscrit, la première demi-heure lui 

sera comptée. 
 Cette majoration sera effective jusqu’à la transmission de l’information. 

 

          Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et d’approuver la majoration 

périscolaire.  

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve cette 

tarification. Approuvé à 13 voix sur 14 exprimées et 1 voix contre. 

L’information sera retransmise aux parents et la majoration pourra être mise en place. 

7- FONGIBILITE 

M. le Maire explique qu’on a changé de nomenclature. La nouvelle nomenclature M 57 permet de 

faire moins souvent des décisions modificatives. Elle autorise des transferts d’un chapitre à l’autre, 

dans la limite de 7,5% des dépenses du chapitre concerné pour modifier les prévisions budgétaires 

sans recourir à une décision modificative . En cas d’urgences, ceci est un gain de temps. 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer sur La fongibilité. 
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 Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve la 

fongibilité. Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées. 

 

8- TARIFS COMMUNAUX (voir tableau délibération 8) 

M. Didier MASSACRIER présente le travail de la commission finances à ce sujet qui propose : 

 Salle des fêtes : ne pas changer les tarifs. M. le Maire précise que le coût réel du ménage est 

de 163 euros alors qu’on ne fait payer que 120 euros. Il va falloir relancer un marché car 

cette augmentation n’est pas justifiée. Une proposition sera faite avant juillet. 

 Vaisselle : passer à 60 et 30 euros (augmentation de 5 euros) Approuvé à 14 voix sur 14 voix 

exprimées  

 Préau (40 euros) : ne pas augmenter 

 Supprimer la sono qui est trop ancienne. (On peut continuer à la prêter gratuitement aux 

associations) Approuvé à 14 voix sur 14 voix exprimées. 

 Encarts publicitaires : on augmenterait de 5 euros (soit 40 et 70 euros) Approuvé à 14 voix 

sur 14 exprimées. 

 Cimetière et concessions : pas d’augmentation.  

9- RECOMPENSE EN CHEQUE CADEAUX STAGIAIRE 

M. le Maire évoque Maëlis SIMON, venue pour la 2ème fois en stage pendant 4 semaines au sein du 

service administratif et s’est montrée particulièrement efficace : la commune propose de la 

rémunérer via un chèque cadeau de 50€ chez Black Store. Seulement le SGC de Montbrison demande 

que soit délibérer. 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer sur la rémunération de Maëlis SIMON. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve de 
rémunérer Maëlis SIMON AVEC chèque de 50€ chez Black Store. Approuvé 14 voix sur 14 
exprimées. 
 
10- DUREE DES AMORTISSEMENTS 

M. le Maire propose comme cela a déjà été fait pour des précédents travaux d’amortir sur une durée 
de 1 ans différents travaux ainsi que le fond de concours rénovation école délibéré le 25 mai 2020 de 
l’amortir comme dit dans la convention sur 5 ans.  

 
Vu les explications de M. le Maire, les membres du conseil municipal décident après en avoir 
délibéré, à l’unanimité ces différents travaux indiqués sur une durée de 1 an et de 5 ans pour le 
fond de concours école de 5 ans. Approuvé 14 voix sur 14 exprimées. 
 

MARCHE 

11- AVENANT AU MARCHE MAITRISE D’OUVRAGE RENOVATION CENTRE BOURG 

M. le Maire explique que le cabinet Fab et Link, pour le marché de Maîtrise d’ouvrage (10,5 %) 

propose un avenant de 144 359 euros à 221 055 euros avec des répartitions différentes sur les co-

traitants.  

M. DELHEUR remarque que l’augmentation liée à l’augmentation du périmètre est légitime, mais pas 

celle liée à l’augmentation du coût des matériaux (cela n’augmente pas le travail). M. le Maire 

propose d’essayer de négocier davantage à ce sujet. 
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Ce point sera délibéré de nouveau début avril 

 

SUBVENTIONS 

12- FOND DE SOUTIEN LFa 

M. le Maire rappelle que nous l’avons autorisé à faire différentes demandes de subventions. Aussi afin 

de pouvoir prétendre AU FOND DE SOUTIEN de Loire Forez agglomération par un fond de concours, nous 

nous devons de délibérer pour obtenir ce fond de concours à hauteur de 155 085 € maximum 

(montant du fonds de concours). 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer  

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité : 

Autorise le Maire à signer tout acte afférant à cette demande. Approuvé 14 voix sur 14 exprimées. 

EQUIPEMENT 

13-CONVENTION SIEL IMPLANTATION OUVRAGE TECHNIQUE 

M. le Maire demande pouvoir pour la signature d’une convention pour ROC 42, pour 

l’implantations de futurs ouvrages connectés.  

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et à autoriser le Maire à signer cette 

convention. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve cette 

convention approuvé 14 voix sur 14 exprimées. 

RESSOURCES HUMAINES 

14-CONVENTION CDG 42 PROTECTION ET MEDIATION 

M. Le Maire aborde la convention « protection et médiation ». Le centre de gestion propose un 

service de médiation entre des agents et la commune (pour éviter de partir dans le juridique). Cela 

ne coûte que si on l’utilise, en fonction du temps passé. Cela permettrait d’avoir un avis extérieur, 

qui a des compétences dans le domaine des ressources humaines. On peut adhérer sans l’utiliser  

    Forfait de 8h pour 400 euros.  

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et à autoriser le Maire à signer cette 

convention. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve cette 

convention approuvé 14 voix sur 14 voix exprimées. 

15-CONVENTION LOCATION SALLE DES ASSOCIATIONS 

M. le Maire rappelle le tarif horaire déjà évoqué. La convention n’était pas encore créée. Il 

l’explique rapidement. Est-ce qu’on met des limites en termes de fréquentations, d’horaires (on a 

8h30 à minuit pour l’instant). On se pose La questions est posée du type d’usage, de la fréquence 

de location Tout ce qui est commercial sera étudié au cas par cas.  

M. MASSACRIER propose de demander une caution (en cas de dégradation ou de nettoyage mal 

fait). 200 euros sont proposés.  
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Monsieur le Maire invite le conseil municipal à délibérer et à autoriser le Maire à signer cette 

convention. 

Vu le dossier présenté, le conseil municipal, après délibération à l’unanimité approuve cette 

convention approuvé 14 voix sur 14 voix exprimées. 

DECISION 

Aujourd’hui, on reçoit nos factures par Chorus, puis on va sur un logiciel de comptabilité, mais le lien 

ne se fait pas. On peut prendre une option qui coûte 848 euros pour la mise en service, puis 135 

euros à l’année, avec une formation et une assistance en cas de besoin. Cela représenterait un 

certain gain de temps. M. VACHERON demande si cela permettrait de gagner du temps dans le 

règlement des factures. M. le Maire explique que c’est plutôt le passage par le trésor public qui 

ralentit les règlements. 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Pas de question  

 

INFORMATIONS DIVERSES  

 

Vendredi 17 mars :  14h30 CCID, présence obligatoire des titulaires ou de leur suppléant 

Samedi 18 mars : repas des aidants 

Lundi mars 20h CCAS 

Jeudi 23 mars : AG crédit agricole 

Vendredi 24 mars à 10h30 à Montbrison : AG ASA du Poulailler, pour le canal 

Samedi 25 mars matin : Troc Graines, AZIMUT nous invite à découvrir ses circuits VTT balade en bord 

de Loire, Soir Feu de Joie 

Mercredi 29 mars, 10h inauguration du stade de Rugby à Savigneux 

Samedi 1er avril : CMJ à 10h30 

Jeudi 6 avril : rencontres intergénérationnelles 

                                                      Prochain conseil : mardi 11 avril à 20h 

 

                                                              CLOTURE DE LA SEANCE à 21 h 25 

             Arrêté le 14 MARS  2023 

 

La secrétaire de séance, Sandrine MARECHET le Maire, Frédéric MILLET 




